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(54)  Conteneur,  notamment  conteneur-palette 

(57)  La  présente  invention  a  pour  objet  un  conte- 
neur,  notamment  du  type  à  embase  en  forme  de  palette. 

Conteneur,  comportant  une  embase  en  forme  de 
palette,  des  montants  verticaux  et  au  moins  une  paroi 
latérale  s'étendant,  chacune,  entre  deux  montants  ver- 
ticaux,  caractérisé  en  ce  que  la  paroi  latérale  (4)  au 
moins  présente  ou  chacune  des  parois  latérales  (4)  pré- 
sentes  est  solidarisée,  au  niveau  de  son  bord  inférieur, 
aux  extrémités  inférieures  des  deux  montants  (3)  adja- 

cents  à  ladite  paroi  latérale  (4)  ou  à  des  portions  de  tube 
verticales  solidaires  de  l'embase  (2)  et  supportant  les- 
dits  montants  (3)  adjacents,  au  moyen  de  deux  doigts 
latéraux  opposés  engagés  dans  des  orifices  correspon- 
dants  ménagés  dans  les  parois  desdits  montants  (3)  ou 
desdites  portions  de  tube,  chacun  desdits  doigts  pré- 
sentant  une  partie  d'extrémité  pliée  s'étendant  sensible- 
ment  parallèlement  aux  faces  internes  des  parois  pré- 
citées,  à  faible  distance  de  ces  dernières  ou  en  contact 
avec  celles-ci. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  le  domaine  du  stoc- 
kage  et  de  la  manipulation  de  pièces  ou  d'ensembles 
de  pièces  et  a  pour  objet  un  conteneur  à  embase  en  s 
forme  de  palette  et  à  au  moins  une  paroi  latérale. 

Il  existe  actuellement  déjà  différents  conteneurs 
empilables  comportant  une  embase  en  forme  de  palet- 
te,  des  montants  verticaux,  repliables  ou  non,  en  forme 
de  tubes  et  montés  au  niveau  des  coins  de  ladite  em-  10 
base  et  au  moins  une  paroi  latérale  s'étendant,  chacu- 
ne,  entre  deux  montants  verticaux,  en  étant  repliable  ou 
non  vers  l'intérieur  dudit  conteneur. 

Toutefois,  ces  conteneurs  existants  présentent  sou- 
vent  des  parois  latérales  dont  la  résistance  à  la  flexion  15 
est  insuffisante,  notamment  au  niveau  de  la  base  des- 
dites  parois,  ces  dernières  étant  en  outre  très  difficile- 
ment  démontables,  voire  indémontables  lorsque  le  con- 
teneur  est  rempli  ou  intégré  dans  un  empilement. 

Il  a  été  proposé  de  solidariser  le  bord  inférieur  des  20 
parois  latérales  aux  bords  latéraux  de  l'embase  au 
moyen  d'éléments  de  charnière  femelles  fixés  sur  les- 
dits  bords. 

Néanmoins,  ces  éléments  de  charnière  sont  inamo- 
vibles  et  constituent  des  protubérances  gênantes  pour  25 
le  chargement  après  enlèvement  des  parois  latérales. 
De  plus,  elles  n'autorisent  pas  un  enlèvement  des  pa- 
rois  latérales  lorsque  les  conteneurs  sont  empilés 

Par  ailleurs,  lorsque  les  montants  sont  du  type  re- 
pliable  ou  escamotable,  leur  dispositif  de  blocage  en  po-  30 
sition  relevée  verticale  n'est  généralement  pas  actionné 
de  manière  positive  en  vue  de  son  enclenchement  et 
nécessite  une  manipulation  individuelle  et  séparée  au 
niveau  de  chaque  montant,  notamment  en  vue  de  leur 
déblocage  35 

La  présente  invention  a  notamment  pour  but  de  pal- 
lier  aux  inconvénients  précités 

A  cet  effet,  elle  a  pour  objet  un  conteneur  du  type 
comportant  une  embase  en  forme  de  palette,  des  mon- 
tants  verticaux,  repliables  ou  non,  en  forme  de  tubes  et  40 
montés  au  niveau  des  coins  de  ladite  embase  et  au 
moins  une  paroi  latérale  s'étendant,  chacune,  entre 
deux  montants  verticaux,  en  étant  repliable  ou  non  vers 
l'intérieur  dudit  conteneur,  caractérisé  en  ce  que  la  paroi 
latérale  au  moins  présente  ou  chacune  des  parois  laté-  45 
raies  présentes  est  solidarisée,  au  niveau  de  son  bord 
inférieur,  aux  extrémités  inférieures  des  deux  montants 
adjacents  à  ladite  paroi  latérale  ou  à  des  portions  de 
tube  verticales  solidaires  de  l'embase  et  supportant  les- 
dits  montants  adjacents,  au  moyen  de  deux  doigts  laté-  so 
raux  opposés  engagés  dans  des  orifices  correspon- 
dants  ménagés  dans  les  parois  desdits  montants  ou 
desdites  portions  de  tube,  chacun  desdits  doigts  pré- 
sentant  une  partie  d'extrémité  pliée  s'étendant  sensible- 
ment  parallèlement  aux  faces  internes  des  parois  pré-  55 
citées,  à  faible  distance  de  ces  dernières  ou  en  contact 
avec  celles-ci. 

L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à  la  descrip- 
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tion  ci-après,  qui  se  rapporte  à  des  modes  de  réalisation 
préférés,  donnés  à  titre  d'exemples  non  limitatifs,  et  ex- 
pliqués  avec  référence  aux  dessins  schématiques  an- 
nexés,  dans  lesquels: 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  conte- 
neur  conforme  à  l'invention; 
la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  d'une  partie 
du  conteneur  représenté  à  la  figure  1  ,  certaines  pa- 
rois  latérales  étant  enlevées; 
la  figure  3  est  une  vue  de  détail  du  conteneur  repré- 
senté  aux  figures  1  et  2  montrant  un  montant  bloqué 
et  verrouillé  en  position  verticale; 
la  figure  4A  et  4B  sont  des  vues  de  détail  en  pers- 
pective  montrant  les  moyens  de  solidarisation  des 
parois  latérales  au  niveau  de  leurs  bords  inférieurs, 
selon  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention; 
les  figures  5A  et  5B  sont  des  vues  de  détail  en  pers- 
pective  montrant  les  moyens  de  solidarisation  des 
parois  latérales  au  niveau  de  leurs  bords  inférieurs, 
selon  un  second  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
les  figures  6A  à  6C  sont  des  vues  en  perspective 
du  détail  A  de  la  figure  2  montrant  la  coopération 
d'un  dispositif  automatique  de  blocage  et  de  ver- 
rouillage  avec  un  organe  de  verrouillage  des  parois 
latérales  en  position  verticale, 
la  figure  7  est  une  vue  en  élévation  latérale  et  en 
coupe  d'un  élément  de  charnière  en  deux  parties 
représenté  notamment  à  la  figure  2  des  dessins  an- 
nexés,  en  position  montée,  et, 
la  figure  8  est  une  vue  en  perspective  des  deux  piè- 
ces  formant  l'élément  de  charnière  représenté  la  fi- 
gure  7. 

Comme  le  montrent  les  figures  1  et  2  des  dessins 
annexés,  le  conteneur  1  est  du  type  comportant  une  em- 
base  2  en  forme  de  palette,  des  montants  3  verticaux, 
repliables  ou  non,  en  forme  de  tubes  et  montés  au  ni- 
veau  des  coins  de  ladite  embase  2  et  au  moins  une  paroi 
latérale  4  s'étendant,  chacune,  entre  deux  montants 
verticaux,  en  étant  repliable  ou  non  vers  l'intérieur  dudit 
conteneur  1  . 

Conformément  à  l'invention,  et  comme  le  montrent 
plus  particulièrement  les  figures  4  et  5  en  liaison  avec 
la  figure  1  ,  la  paroi  latérale  4  au  moins  présente  ou  cha- 
cune  des  parois  latérales  4  présentes  est  solidarisée, 
au  niveau  de  son  bord  inférieur,  aux  extrémités  inférieu- 
res  des  deux  montants  3  adjacents  à  ladite  paroi  latérale 
4  ou  à  des  portions  de  tube  5  verticales  solidaires  de 
l'embase  2  et  supportant  lesdits  montants  3  adjacents, 
au  moyen  de  deux  doigts  6  latéraux  opposés  engagés 
dans  des  orifices  7  correspondants  ménagés  dans  les 
parois  desdits  montants  3  ou  desdites  portions  de  tube 
5,  chacun  desdits  doigts  6  présentant  une  partie  d'ex- 
trémité  6'  pliée  s'étendant  sensiblement  parallèlement 
aux  faces  internes  des  parois  précitées,  à  faible  distan- 
ce  de  ces  dernières  ou  en  contact  avec  celles-ci. 

Selon  une  première  caractéristique  de  l'invention, 
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les  doigts  latéraux  6  peuvent  être  avantageusement 
constitués  par  des  prolongements  des  extrémités  d'un 
élément  allongé  transversal  inférieur  8'  d'un  cadre  8  dé- 
limitant  les  bords  de  la  ou  des  parois  latérales  4.  Ces 
dernières  peuvent  être  pourvues  d'organes  9  de  bloca- 
ge  en  position  verticale  par  accrochage  aux  montants  3 
adjacents,  se  présentant  sous  forme  d'au  moins  une 
paire  de  verrous  latéraux  opposés  dont  les  pênes  9'  sont 
destinés  à  être  engagés  de  manière  amovible  dans  des 
orifices  1  0  correspondants  ménagés  dans  les  parois  ad- 
jacentes  des  montants  3  ou  sous  forme  d'au  moins  une 
paire  de  tiges  fixes  opposées  dont  les  extrémités 
saillantes  par  rapport  aux  parois  latérales  4  sont  main- 
tenues  dans  lesdits  orifices  10. 

En  prenant  appui  sur  les  faces  internes  des  parois 
des  montants  3  ou  des  portions  de  tube  5  par  des  parties 
d'extrémité  6'  de  leurs  doigts  latéraux  6,  lorsqu'ils  sont 
soumis  à  un  effort  en  flexion  résultant  d'une  poussée 
exercée  sur  la  base  de  la  paroi  latérale  4  correspondan- 
te,  les  éléments  allongés  transversaux  8',  par  exemple 
sous  forme  de  tiges,  présentent  une  résistance  à  la  dé- 
formation  sensiblement  augmentée. 

Les  parois  latérales  4  du  conteneur  1  pourront  con- 
sister,  par  exemple,  soit  en  des  parois  partiellement  ou 
totalement  pleines  entourées  d'un  cadre  8,  soit  en  des 
parois  grillagées  (figure  1),  ou  encore  en  un  mélange 
de  ces  deux  types  de  parois,  ce  en  fonction  des  utilisa- 
tions  envisagées. 

Afin  d'augmenter  davantage  encore  la  résistance  à 
la  flexion  de  la  base  des  parois  latérales  4,  l'élément 
allongé  transversal  inférieur  8'  de  chaque  cadre  8  peut 
être  doublé,  du  côté  tourné  vers  l'intérieur  du  conteneur 
1  lorsque  la  parois  latérale  4  concernée  est  en  position 
verticale,  d'un  barre  ou  d'une  tige  de  renforcement  11  . 

De  plus,  en  vue  de  permettre  un  empilement  quel- 
conque  des  parois  latérales  4  après  repliement  par  pi- 
votement  vers  l'intérieur  du  conteneur  1  autour  de  leur 
base  et  la  désolidarisation  desdites  parois  latérales  4, 
les  orifices  7  des  parois  des  montants  3  ou  des  portions 
de  tube  5  recevant  les  doigts  latéraux  6  présentent  une 
forme  oblongue  orientée  sensiblement  verticalement  ou 
dans  une  direction  présentant  un  angle  d'inclinaison 
aigu  par  rapport  à  la  verticale  et  dont  la  longueur  L  est 
au  moins  légèrement  supérieure  à  celle  des  parties 
d'extrémité  liées  6'  des  doigts  latéraux  6. 

En  ce  qui  concerne  les  parois  latérales  4  pivotant 
dans  la  même  direction  que  les  montants  3  en  vue  de 
leur  repliement  et  pouvant  par  conséquent  être  repliées 
simultanément  avec  ces  derniers,  il  convient  de  noter 
que  les  orifices  oblongs  7  ménagés  dans  les  parois  des 
portions  de  tube  5  supportant  lesdits  montants  3  devront 
présenter  une  longueur  suffisante  pour  autoriser  ladite 
paroi  latérale  4  à  suivre  le  mouvement  de  pivotement 
des  montants  3  lors  de  leur  repliement. 

En  outre,  il  doit  être  prévu,  derrière  les  parois  des 
montants  3  ou  des  portions  de  tube  5  comportant  les 
orifices  oblongs  7,  des  dégagements  suffisants  pour 
permettre  un  enfoncement  suffisant  de  la  partie  d'extré- 

mité  repliée  6'  d'un  doigt  latéral  6  lors  de  l'extraction  du 
doigt  latéral  6  opposé  de  l'orifice  oblong  7  correspon- 
dant. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
s  représenté  aux  figures  4A  et  4B  des  dessins  annexés, 

les  parties  d'extrémité  pliées  6'  des  doigts  latéraux  6 
sont  disposées  dans  le  plan  de  la  paroi  latérale  4  cor- 
respondante  ou  inclinées  légèrement  vers  l'intérieur  du 
conteneur  1  par  rapport  audit  plan,  les  orifices  oblongs 

10  7  étant  inclinés  vers  l'extérieur  du  conteneur  1  . 
Selon  un  second  mode  de  réalisation  de  l'invention, 

représenté  aux  figures  5A  et  5B  des  dessins  annexés, 
les  parties  d'extrémité  pliées  6'  des  doigts  latéraux  6 
sont  inclinées  par  rapport  au  plan  de  la  paroi  latérale  4 

15  concernée,  de  manière  à  être  dirigées  vers  l'intérieur  du 
conteneur  1  lorsque  ladite  paroi  latérale  4  est  en  position 
verticale,  les  orifices  oblongs  7  présentant  une  orienta- 
tion  sensiblement  verticale. 

Dans  les  deux  cas  de  réalisation  précités,  l'extrac- 
20  tion  des  doigts  latéraux  6  ne  peut  être  réalisée  que  dans 

une  position  inclinée  vers  l'extérieur  de  la  paroi  latérale 
4  correspondante,  donc  dans  une  position  distincte  de 
sa  position  d'utilisation  verticale  et  de  sa  position  de  non 
utilisation  repliée  horizontale 

25  De  plus,  l'enlèvement  des  parois  latérales  4  peut 
être  opéré  même  en  présence  d'une  charge  à  l'intérieur 
du  conteneur  1  et/ou  lorsque  ce  dernier  supporte  un  ou 
plusieurs  conteneurs  1  supérieurs,  dans  le  cas  d'un  em- 
pilement  de  conteneurs  1 

30  Comme  le  montrent  notamment  les  figures  1  et  6 
des  dessins  annexés,  les  orifices  10  des  parois  des 
montants  3  recevant  les  pênes  9'  des  verrous  latéraux 
9  ou  les  extrémités  saillantes  des  tiges  correspondantes 
présentent  une  forme  oblongue  orientée  sensiblement 

35  verticalement,  lesdits  pênes  9'  ou  extrémités  saillantes 
comportant,  le  cas  échéant,  des  parties  d'extrémité 
pliées  9"  s'étendant  parallèlement  aux  faces  internes 
desdites  parois  des  montants  3. 

Cette  disposition  permet  de  sécuriser  le  verrouilla- 
40  ge  de  la  solidarisation  des  parois  latérales  4  avec  les 

montants  3  et,  le  cas  échéant,  de  fournir  des  points  d'ac- 
crochage  des  parois  latérales  4  sur  lesdits  montants  3 
augmentant  ainsi  la  résistance  à  la  flexion  desdites  pa- 
rois  4  lors  d'une  poussée  vers  l'extérieur  exercée  sur 

45  ces  dernières. 
Conformément  à  un  mode  de  réalisation  préféren- 

tiel  de  l'invention,  représenté  en  particulier  aux  figures 
1  ,  2  et  3  des  dessins  annexés,  les  montants  2  sont  ar- 
ticulés  par  rapport  à  l'embase  2  avec  faculté  de  pivote- 

50  ment  par  rapport  à  un  corps  à  section  en  U  12  vertical, 
solidaire  de  l'embase  2  et  assurant  leur  maintien  en  po- 
sition  verticale,  chaque  montant  3  comportant  un  dispo- 
sitif  automatique  13  de  blocage  et  de  verrouillage,  en 
position  relevée  verticale,  pouvant  être  déverrouillé  par 

55  action  sur  la  paroi  latérale  4  adjacente  à  la  paroi  du  mon- 
tant  3  comportant  ledit  dispositif  13. 

Le  corps  à  section  en  U  1  2  pourra  par  exemple  faire 
partie  d'un  pied  pour  embase  de  conteneurtel  que  décrit 
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dans  le  brevet  français  n°  2  673  600. 
Dans  ce  cas  la  portion  de  tube  5  comportant  l'orifice 

1  0  peut  consister  en  une  portion  de  tube  ouverte  sur  un 
côté  et  formé  par  la  partie  inférieure  du  corps  à  section 
en  U  12  (Figure  3)  située  en  dessous  du  point  de  pivo- 
tement  du  montant  3  par  rapport  audit  corps  12. 

Comme  le  montrent  plus  précisément  les  figures  3 
et  6  des  dessins  annexés,  chaque  dispositif  automati- 
que  1  3  de  blocage  et  de  verrouillage  consiste  en  un  pê- 
ne  1  4  dont  l'extrémité  fonctionnelle  1  4  est  orientée  vers 
l'extrémité  inférieure  du  montant  3  à  section  rectangu- 
laire  correspondant  et  monté  dans  une  glissière,  adap- 
tée  1  5,  fixée  sur  une  des  parois  du  montant  3  adjacente 
à  une  paroi  latérale  4,  avec  faculté  de  coulissement  en- 
tre  une  position  déployée  inférieure  et  une  position  re- 
pliée  supérieure  en  étant  soumis  à  une  force  élastique 
dirigée  vers  l'extrémité  inférieure  dudit  montant  3,  ladite 
extrémité  fonctionnelle  14'  du  pêne  14  s'enclenchant, 
lorsque  ledit  montant  3  arrive  en  position  verticale,  dans 
une  découpe  1  6  formant  gâche  ménagée  dans  la  partie 
supérieure  de  l'une  des  ailes  12'  du  corps  à  section  en 
U  12  assurant  le  maintien  en  position  verticale  du  mon- 
tant  3  considéré. 

La  force  élastique  agissant  sur  le  pêne  14  en  vue 
de  le  déplacer  dans  une  position  d'extension  vers  le  bas 
de  sa  partie  avant,  dont  l'extrémité  fonctionnelle  1  4'  est 
en  forme  de  biseau,  peut,  par  exemple,  consister  en  un 
ressort  à  compression  29  logé  dans  un  orifice  oblong 
ménagé  dans  la  partie  médiane  du  pêne  14  entourée 
par  la  glissière  15  et  prenant  appui  sur  un  ergot  fixe  29' 
traversant  l'orifice  oblong  précité  (Figure  3). 

En  position  enclenchée  du  dispositif  automatique 
1  3  de  blocage  et  de  verrouillage,  l'extrémité  fonctionnel- 
le  biseautée  14'  du  pêne  14  est  engagée,  avec  conju- 
gaison  de  forme,  dans  la  découpe  16  restante  même 
après  engagement  en  étant  soumis  à  une  force  délas- 
tique,  le  côté  biseauté  étant  dirigé  à  l'opposé  du  sens 
de  pivotement  du  montant  3  correspondant  lors  de  son 
repliement. 

En  outre,  l'extrémité  libre  de  l'aile  12'  du  corps  12  à 
section  en  U  porra  également  comporter  un  plan  incliné 
30  facilitant  la  rétraction  du  pêne  14  en  coopérant  avec 
le  biseau  de  l'extrémité  fonctionnelle  14'  lors  de  l'intro- 
duction  dudit  montant  3  dans  la  pièce  12  en  fin  de  re- 
dressement 

En  vue  de  permettre  la  manipulation  des  deux  dis- 
positifs  automatiques  13  de  blocage  et  de  verrouillage 
simultanément  et  d'autoriser  ainsi  le  déblocage  et  le  re- 
pliement  des  deux  montants  3  concernés  en  une  seule 
opération,  il  peut  être  avantageusement  prévu  que  les 
pênes  14  dudit  dispositif  automatique  13  de  blocage  et 
de  verrouillage  automatiques  comportent  une  partie  ar- 
rière  14",  opposée  à  la  partie  avant  fonctionnelle  14'  et 
dégagée  de  la  glissière  15  correspondante,  pourvue 
d'un  orifice  1  7  de  passage  de  l'extrémité  d'un  organe  de 
solidarisation  9  amovible  ou  non  monté  sur  la  paroi  la- 
térale  4  adjacente  et  s'étendant  dans  un  orifice  10  du 
montant  3  considéré  (Figure  2). 

De  manière  avantageuse,  les  organes  de  solidari- 
sation  peuvent  consister  en  des  verrous  latéraux  9  de 
blocage  des  parois  latérales  4  en  position  verticale  pou- 
vant  être  engagés  dans  des  orifices  1  0  de  forme  oblon- 

5  gue  ménagés  dans  les  parois  adjacentes  des  montants 
3  et  s'étendant  au  moins  partiellement  sous  les  parties 
arrière  14"  des  pênes  14  des  dispositifs  13  de  blocage 
et  de  verrouillage  automatiques.  Ces  verrous  9  pourront 
comporter,  outre  leurs  pênes  9'  coulissants  et  partielle- 

10  ment  pivotant,  une  poignée  de  manoeuvre  assurant,  en 
position  rabattue  contre  le  flanc  de  la  paroi  latérale  4 
concernée,  le  verrouillage  des  pênes  9'  dans  les  orifices 
10  des  montants  3  (Fig.  6C). 

Toutefois,  les  organes  de  blocage  9  peuvent  égalé- 
es  ment  consister  en  des  tiges  fixées  rigidement  sur  les  pa- 

rois  latérales  4  et  dont  les  extrémités  saillantes  sont  en- 
gagées  définitivement  et  de  manière  non  amovible  dans 
les  orifices  10  des  montants  3  correspondants. 

Les  orifices  17  ménagés  dans  lesdites  parties  ar- 
20  rière  1  4"  desdits  pênes  1  4  présentent  une  forme  oblon- 

gue  orientée  verticalement  et  sont  alignés  avec  les  ori- 
fices  10  de  forme  oblongue  ménagés  dans  les  parois 
des  montants  3,  les  positions  relatives  et  les  dimensions 
des  orifices  oblongs  10  et  17  ménagés  dans  les  parois 

25  des  montants  3  et  dans  les  parties  arrière  1  4"  des  pênes 
14  étant  telles  que,  d'une  part,  l'extrémité  supérieure 
des  orifices  oblongs  17  ménagés  dans  les  parties  arri- 
ères  14"  des  pênes  14  est  décalée  vers  le  bas  par  rap- 
port  à  l'extrémité  supérieure  des  orifices  oblongs  10  de 

30  réception  des  extrémités  des  pênes  9'  desdits  verrous 
9  latéraux  ou  les  extrémités  saillantes  des  tiges  corres- 
pondantes,  en  position  enclenchée  des  pênes  14  des 
dispositifs  13  de  blocage  et  de  verrouillage  automati- 
ques,  d'une  distance  suffisante  pour  autoriser  un  dépla- 

35  cernent  vertical  de  la  parois  latérale  4  adjacente  permet- 
tant  d'amener  lesdits  pênes  1  4  dans  une  position  repliée 
ou  escamotée  de  déverrouillage  et  que,  d'autre  part, 
l'extrémité  inférieure  des  orifices  oblongs  17  ménagés 
dans  les  parties  arrières  14"  des  pênes  14  est  au  plus 

40  de  niveau  avec  l'extrémité  inférieure  des  orifices 
oblongs  10  de  réception  des  extrémités  des  pênes  9' 
desdits  verrous  latéraux  9  ou  des  extrémités  saillantes 
des  tiges  correspondantes,  lorsque  lesdits  pênes  14 
des  dispositifs  1  3  de  blocage  et  de  verrouillage  automa- 

45  tiques  sont  en  position  repliée  ou  escamotée. 
Par  conséquent,  en  tirant  verticalement  sur  la  paroi 

latérale  4  portant  les  verrous  latéraux  9  ou  les  tiges  cor- 
respondantes  traversant  les  orifices  17  des  pênes  14 
des  dispositifs  automatiques  13  des  deux  montants  3 

so  adjacents  à  ladite  paroi  latérale  4,  lesdits  verrous  9  ou 
lesdites  tiges  agissent  sur  lesdits  pênes  1  4  et  entraînent 
une  rétraction  de  ces  derniers  et  le  déblocage  des  deux 
montants  3,  permettant  ainsi  un  repliement  de  ces  der- 
niers  ensembles  avec  ladite  paroi  latérale  4  commune. 

55  De  même,  le  repositionnement  vertical  par  pivote- 
ment  desdits  deux  montants  3  et  de  la  paroi  latérale 
commune  4  peut  être  réalisé  en  une  seuqle  opération 
en  relevant  ladite  paroi  latérale  4  et  la  forçant  dans  une 

4 
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position  verticale  jusqu'à  enclenchement  élastique  des 
deux  pênes  14  dans  les  deux  découpes  16  correspon- 
dantes 

Toutefois,  afin  de  pouvoir  également  replier  la  paroi 
latérale  4  précitée  indépendamment,  sans  avoir  à  re-  s 
plier  les  montants  3  adjacents,  il  peut  être  prévu  que, 
lorsque  les  pênes  14  sont  enclenchés  dans  les  décou- 
pes  1  6  formant  gâches  des  corps  1  2  à  section  en  U  cor- 
respondants,  la  distance  entre  l'extrémité  supérieure 
des  orifices  oblongs  17  ménagés  dans  les  parties  arri-  10 
ères  1  4"  des  pênes  1  4  des  dispositifs  1  3  de  blocage  et 
de  verrouillage  automatiques  et  l'extrémité  inférieure 
des  orifices  oblongs  10  ménagés  dans  la  parois  des 
montants  3  sous  lesdites  parties  arrières  1  4"  desdits  pê- 
nes  14,  est  suffisante  pour  autoriser  le  passage,  dans  15 
une  position  en  rotation  adaptée  des  verrous  latéraux  9 
coulissants  concernés,  des  parties  d'extrémité  pliées  9" 
des  pênes  9'  desdits  verrous  latéraux  9. 

En  outre,  chaque  pêne  14  pourra  également  com- 
porter,  au  niveau  de  sa  partie  arrière  14",  un  ergot  31  20 
permettant  d'actionner  individuellement  le  dispositif 
automatique  1  3  de  blocage  et  de  verrouillage  d'un  mon- 
tant  3considéré  en  vue  de  son  déverrouillage  par  rétrac- 
tion  de  son  pêne  14  et  du  repliement  consécutif  dudit 
montant  3  seul.  25 

Grâce  aux  dispositions  décrites  ci-dessus,  il  est 
possible  d'obtenir  des  dispositifs  automatiques  13  de 
blocage  et  de  verrouillage  agissant  de  manière  positive 
à  l'état  verrouillé  et  présentant  une  structure  simple  et 
peu  encombrante,  en  étant  accolés  au  montant  3  cor-  30 
respondant  et  protégés  par  ce  dernier. 

En  outre,  ces  dispositifs  automatiques  1  3  autorisent 
le  repliement  et  le  déploiement,  avec  blocage  automa- 
tique  en  position  verticale,  d'un  pan  entier  (une  paroi  la- 
térale  4  et  deux  montants  3)  du  conteneur  en  une  unique  35 
manipulation,  tout  en  permettant  également  le  replie- 
ment  ou  le  déploiement  indépendant  des  divers  élé- 
ments  constituant  ledit  pan. 

Conformément  à  une  caractéristique  supplémentai- 
re  de  l'invention,  représentée  notamment  aux  figures  1  40 
et  2  des  dessins  annexés,  le  conteneur  1  peut  compor- 
ter  au  moins  une  paroi  latérale  4  constituée  par  au  moins 
deux  panneaux  18,18'  pourvus,  chacun,  d'au  moins  une 
paire  de  verrous  latéraux  opposés  9  et  articulés  entre 
eux  autour  d'un  axe  horizontal  H  au  niveau  de  leurs  45 
bords  horizontaux  adjacents  reliés  au  moyen  d'élé- 
ments  de  charnière  1  9  en  deux  parties,  facilitant  notam- 
ment  leur  montage  et  leur  démontage. 

Comme  le  montrent  les  figures  7  et  8  des  dessins 
annexés,  chaque  élément  de  charnière  1  9  est  composé,  so 
d'une  part,  d'une  première  pièce  20  consistant  en  un 
corps  principal  en  forme  de  plaque  20'  prolongé  dans 
sa  partie  supérieure  par  un  bord  recourbé  20"  formant 
logement  pour  la  tige  constituant  la  portion  de  cadre  in- 
férieure  21  du  panneau  supérieur  18  et,  d'autre  part,  55 
d'une  seconde  pièce  22  en  forme  de  plaque  22'  com- 
portant  une  languette  supérieure  22"  doublement  cou- 
dée  pouvant  être  insérée  dans  une  fente  23  correspon- 

dante  ménagée  dans  l'extrémité  libre  du  bord  recourbé 
20",  la  tige  constituant  la  portion  de  cadre  supérieure  24 
du  panneau  inférieur  1  8'  étant  pincée  entre  les  deux  pla- 
ques  20'  et  22'  précitées  lors  du  montage  de  l'élément 
charnière  19  sous  l'action  de  serrage  résultant  de  la 
coopération  d'un  écrou  25  rapporté  sur  la  face  de  la  se- 
conde  pièce  22  tournée  vers  ladite  première  pièce  20 
avec  une  vis  26  traversant  ladite  première  pièce  20  et 
prenant  appui  sur  sa  face  opposée  à  ladite  seconde  piè- 
ce  22,  en  étant  de  niveau  avec  ladite  face  opposée 
après  serrage. 

Ainsi,  ledit  élément  de  charnière  19  ne  comporte 
aucune  partie  saillante  et  peut  être  monté  à  l'aide  d'un 
seul  outil  (tournevis). 

Afin  d'assurer  une  fixation  rigide  de  l'élément  de 
charnière  19,  la  plaque  20'  constituant  principalement 
la  première  pièce  20  et/ou  la  plaque  22'  constituant  prin- 
cipalement  la  seconde  pièce  22  comporte(nt)  une  partie 
en  décrochement  27  permettant  le  pincement  d'au 
moins  un  fil  28  de  treillis  faisant  partie  du  panneau  grilla- 
gé  inférieur  18',  lors  de  l'assemblage  par  serrage  des- 
dites  pièces  20  et  22  entre  elles 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  mo- 
des  de  réalisation  décrits  et  représentés  aux  dessins  an- 
nexés.  Des  modifications  restent  possibles,  notamment 
du  point  de  vue  de  la  constitutions  des  divers  éléments, 
ou  par  substitution  d'équivalents  techniques,  sans  sortir 
pour  autant  du  domaine  de  protection  de  l'invention. 

Revendications 

1  .  Conteneur,  du  type  comportant  une  embase  en  for- 
me  de  palette,  des  montants  verticaux,  repliables 
ou  non,  en  forme  de  tubes  et  montés  au  niveau  des 
coins  de  ladite  embase  et  au  moins  une  paroi  laté- 
rale  s'étendant,  chacune,  entre  deux  montants  ver- 
ticaux,  en  étant  repliable  ou  non  vers  l'intérieur  dudit 
conteneur,  caractérisé  en  ce  que  la  paroi  latérale 
(4)  au  moins  présente  ou  chacune  des  parois  laté- 
rales  (4)  présentes  est  solidarisée,  au  niveau  de 
son  bord  inférieur,  aux  extrémités  inférieures  des 
deux  montants  (3)  adjacents  à  ladite  paroi  latérale 
(4)  ou  à  des  portions  de  tube  (5)  verticales  solidai- 
res  de  l'embase  (2)  et  supportant  lesdits  montants 
(3)  adjacents,  au  moyen  de  deux  doigts  (6)  latéraux 
opposés  engagés  dans  des  orifices  (7)  correspon- 
dants  ménagés  dans  les  parois  desdits  montants 
(3)  ou  desdites  portions  de  tube  (5),  chacun  desdits 
doigts  (6)  présentant  une  partie  d'extrémité  (6') 
pliée  s'étendant  sensiblement  parallèlement  aux  fa- 
ces  internes  des  parois  précitées,  à  faible  distance 
de  ces  dernières  ou  en  contact  avec  celles-ci. 

2.  Conteneur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  doigts  latéraux  (6)  sont  constitués  par 
des  prolongements  des  extrémités  d'un  élément  al- 
longé  transversal  inférieur  (8')  d'un  cadre  (8)  déli- 

5 
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mitant  les  bords  de  la  ou  des  parois  latérales  (4), 
ces  dernières  étant  pourvues  d'organes  (9)  de  blo- 
cage  en  position  verticale  par  accrochage  aux  mon- 
tants  (3)  adjacents,  se  présentant  sous  forme  d'au 
moins  une  paire  de  verrous  latéraux  opposés  dont 
les  pênes  (9')  sont  destinés  à  être  engagés  de  ma- 
nière  amovible  dans  des  orifices  (10)  correspon- 
dants  ménagés  dans  les  parois  adjacentes  des 
montants  (3)  ou  sous  forme  d'au  moins  une  paire 
de  tiges  fixes  opposées  dont  les  extrémités  saillan- 
tes  par  rapport  aux  parois  latérales  sont  mainte- 
nues  dans  lesdits  orifices  (10). 

3.  Conteneur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  allongé 
(8')  est  doublé,  du  côté  tourné  vers  l'intérieur  du 
conteneur  (1)  lorsque  la  parois  latérale  (4)  concer- 
née  est  en  position  verticale,  d'un  barre  ou  d'une 
tige  de  renforcement  (11)  et  en  ce  que  les  orifices 
(7)  des  parois  des  montants  (3)  ou  des  portions  de 
tube  (5)  recevant  les  doigts  latéraux  (6)  présentent 
une  forme  oblongue  orientée  sensiblement  vertica- 
lement  ou  dans  une  direction  présentant  un  angle 
d'inclinaison  aigu  par  rapport  à  la  verticale  et  dont 
la  longueur  (L)  est  au  moins  légèrement  supérieure 
a  celle  des  parties  d'extrémité  liées  (6')  des  doigts 
latéraux  (6). 

4.  Conteneur  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  les  parties  d'extrémité  pliées  (6')  des  doigts 
latéraux  (6)  sont  disposées  dans  le  plan  de  la  paroi 
latérale  (4)  correspondante  ou  inclinées  légère- 
ment  vers  l'intérieur  du  conteneur  (1)  par  rapport 
audit  plan  et  en  ce  que  les  orifices  oblongs  (7)  sont 
inclinés  vers  l'extérieur  du  conteneur  (1  ). 

5.  Conteneur  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  les  parties  d'extrémité  pliées  (6')  des  doigts 
latéraux  (6)  sont  inclinées  par  rapport  au  plan  de  la 
paroi  latérale  (4)  concernée,  de  manière  à  être  di- 
rigées  vers  l'intérieur  du  conteneur  (1  )  lorsque  ladite 
paroi  latérale  (4)  est  en  position  verticale,  et  en  ce 
que  les  orifices  oblongs  (7)  présentent  une  orienta- 
tion  sensiblement  verticale. 

6.  Conteneur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  orifices  (10) 
des  parois  des  montants  (3)  recevant  les  pênes  (9') 
des  verrous  latéraux  (9)  ou  les  extrémités  saillantes 
des  tiges  correspondantes  présentent  une  forme 
oblongue  orientée  sensiblement  verticalement,  les- 
dits  pênes  (9')  ou  lesdites  extrémités  saillantes 
comportant,  le  cas  échéant,  des  parties  d'extrémité 
pliées  (9")  s'étendant  parallèlement  aux  faces  inter- 
nes  desdites  parois  des  montants  (3). 

7.  Conteneur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les  montants  (3) 

sont  chacun  articulés  par  rapport  à  l'embase  (2) 
avec  faculté  de  pivotement  par  rapport  à  un  corps 
à  section  en  U  (12)  vertical,  solidaire  de  l'embase 
(2)  et  assurant  leur  maintien  en  position  verticale, 

s  chaque  montant  (3)  comportant  un  dispositif  auto- 
matique  (13)  de  blocage  et  de  verrouillage,  en  po- 
sition  relevée  verticale,  pouvant  être  déverrouillé 
par  action  sur  la  paroi  latérale  (4)  adjacente  à  la  pa- 
roi  du  montant  (3)  comportant  ledit  dispositif  (13). 

10 
8.  Conteneur  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 

ce  que  le  dispositif  automatique  (13)  de  blocage  et 
de  verrouillage  consiste  en  un  pêne  (14)  dont  l'ex- 
trémité  fonctionnelle  (14)  est  orientée  vers  l'extré- 

15  mité  inférieure  du  montant  (3)  à  section  rectangu- 
laire  correspondant  et  monté  dans  une  glissière, 
adaptée  (15),  fixée  sur  une  des  parois  du  montant 
(3)  adjacente  à  une  paroi  latérale  (4),  avec  faculté 
de  coulissement  entre  une  position  déployée  infé- 

20  rieure  et  une  position  repliée  supérieure  en  étant 
soumis  à  une  force  élastique  dirigée  vers  l'extrémité 
inférieure  dudit  montant  (3),  ladite  extrémité  fonc- 
tionnelle  (14')  du  pêne  (14)  s'enclenchant,  lorsque 
ledit  montant  (3)  arrive  en  position  verticale,  dans 

25  une  découpe  (16)  formant  gâche  ménagée  dans  la 
partie  supérieure  de  l'une  des  ailes  (12')  du  corps  à 
section  en  U  (12)  assurant  le  maintien  en  position 
verticale  du  montant  (3)  considéré. 

30  9.  Conteneur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  7  et  8,  caractérisé  en  ce  que  les  pênes  (1  4) 
du  dispositif  (1  3)  de  blocage  et  de  verrouillage  auto- 
matiques  comportent  une  partie  arrière  (14"),  oppo- 
sée  à  la  partie  avant  fonctionnelle  (14)  et  dégagée 

35  de  la  glissière  (15)  correspondante,  pourvue  d'un 
orifice  (17)  de  passage  de  l'extrémité  d'un  organe 
de  solidarisation  amovible  (9)  monté  sur  la  paroi  la- 
térale  (4)  adjacente  et  s'étendant  dans  un  orifice 
(10)  du  montant  (3)  considéré. 

40 
10.  Conteneur  selon  la  revendication  6  et  la  revendica- 

tion  9,  caractérisé  en  ce  que  les  organes  de  solida- 
risation  amovibles  consistent  en  des  verrous  laté- 
raux  (9)  de  blocage  des  parois  latérales  (4)  en  po- 

45  sition  verticale  pouvant  être  engagés  dans  des  ori- 
fices  (1  0)  de  forme  oblongue  ménagés  dans  les  pa- 
rois  adjacentes  des  montants  (3)  et  s'étendant  au 
moins  partiellement  sous  les  parties  arrière  (14") 
des  pênes  (14)  des  dispositifs  (1  3)  de  blocage  et  de 

so  verrouillage  automatiques  et  en  ce  que  les  orifices 
(17)  ménagés  dans  lesdites  parties  arrière  (14") 
desdits  pênes  (14)  présentent  une  forme  oblongue 
orientée  verticalement  et  sont  alignés  avec  les  ori- 
fices  (1  0)  de  forme  oblongue  ménagés  dans  les  pa- 

55  rois  des  montants  (3),  les  positions  relatives  des  ori- 
fices  oblongs  (10  et  17)  ménagés  dans  les  parois 
des  montants  (3)  et  dans  les  parties  arrière  (14") 
des  pênes  (14)  étant  telles  que,  d'une  part,  l'extré- 
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mité  supérieure  des  orifices  oblongs  (17)  ménagés 
dans  les  parties  arrières  (14")  des  pênes  (14)  est 
décalée  vers  le  bas  par  rapport  à  l'extrémité  supé- 
rieure  des  orifices  oblongs  (1  0)  de  réception  des  ex- 
trémités  des  pênes  (9')  desdits  verrous  (9)  latéraux, 
en  position  enclenchée  des  pênes  (14)  des  dispo- 
sitifs  (13)  de  blocage  et  de  verrouillage  automati- 
ques,  d'une  distance  suffisante  pour  autoriser  un 
déplacement  vertical  de  la  parois  latérale  (4)  adja- 
cente  permettant  d'amener  lesdits  pênes  (14)  dans 
une  position  repliée  ou  escamotée  de  déverrouilla- 
ge  et  que,  d'autre  part,  l'extrémité  inférieure  des  ori- 
fices  oblongs  (17)  ménagés  dans  les  parties  arriè- 
res  (14")  des  pênes  (1  4)  est  au  plus  de  niveau  avec 
l'extrémité  inférieur  des  orifices  oblongs  (1  0)  de  ré- 
ception  des  extrémités  des  pênes  (9')  desdits  ver- 
rous  latéraux  (9),  lorsque  lesdits  pênes  (14)  des  dis- 
positifs  (13)  de  blocage  et  de  verrouillage  automa- 
tiques  sont  en  position  repliée  ou  escamotée. 

11.  Conteneur  selon  la  revendication  10,  caractérisé  en 
ce  que,  lorsque  les  pênes  (14)  sont  enclenchés 
dans  les  découpes  (16)  formant  gâches  des  corps 
(1  2)  à  section  en  U  correspondants,  la  distance  en- 
tre  l'extrémité  supérieure  des  orifices  oblongs  (17) 
ménagés  dans  les  parties  arrières  (14")  des  pênes 
(14)  des  dispositifs  (1  3)  de  blocage  et  de  verrouilla- 
ge  automatiques  et  l'extrémité  inférieure  des  orifi- 
ces  oblongs  (10)  ménagés  dans  la  parois  des  mon- 
tants  (3)  sous  lesdites  parties  arrières  (14")  desdits 
pênes  (14),  est  suffisante  pour  autoriser  le  passa- 
ge,  dans  une  position  en  rotation  adaptée  des  ver- 
rous  latéraux  (9)  concernés,  des  parties  d'extrémité 
pliées  (9")  des  pênes  (9')  desdits  verrous  latéraux 
(9). 

12.  Conteneur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  11,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au 
moins  une  paroi  latérale  (4)  constitué  par  au  moins 
deux  panneaux  (18,  18')  pourvus,  chacun,  d'au 
moins  une  paire  de  verrous  latéraux  opposés  (9)  et 
articulés  entre  eux  autour  d'un  axe  horizontal  (H) 
au  niveau  de  leurs  bords  horizontaux  adjacents  re- 
liés  au  moyen  d'éléments  de  charnière  (1  9)  en  deux 
parties. 

13.  Conteneur  selon  la  revendication  12,  caractérisé  en 
ce  que  chaque  élément  de  charnière  (19)  est  com- 
posé,  d'une  part,  d'une  première  pièce  (20)  consis- 
tant  en  un  corps  principal  en  forme  de  plaque  (20') 
prolongé  dans  sa  partie  supérieure  par  un  bord  re- 
courbé  (20")  formant  logement  pour  la  tige  consti- 
tuant  la  portion  de  cadre  inférieure  (21  )  du  panneau 
supérieur  (18)  et,  d'autre  part,  d'une  seconde  pièce 
(22)  en  forme  de  plaque  (22')  comportant  une  lan- 
guette  supérieure  (22")  doublement  coudée  pou- 
vant  être  insérée  dans  une  fente  (23)  correspon- 
dante  ménagée  dans  l'extrémité  libre  du  bord  re- 

courbé  (20"),  la  tige  constituant  la  portion  de  cadre 
supérieure  (24)  du  panneau  inférieur  (1  8')  étant  pin- 
cée  entre  les  deux  plaques  (20'  et  22')  précitées  lors 
du  montage  de  l'élément  charnière  (19)  sous  l'ac- 

5  tion  de  serrage  résultant  de  la  coopération  d'un 
écrou  (25)  rapporté  sur  la  face  de  la  seconde  pièce 
(22)  tournée  vers  ladite  première  pièce  (20)  avec 
une  vis  (26)  traversant  ladite  première  pièce  (20)  et 
prenant  appui  sur  sa  face  opposée  à  ladite  seconde 

10  pièce  (22). 

14.  Conteneur  selon  la  revendication  13,  caractérisé  en 
ce  que  la  plaque  (20')  constituant  principalement  la 
première  pièce  (20)  et/ou  la  plaque  (22')  constituant 

15  principalement  la  seconde  pièce  (22)  comporte(nt) 
une  partie  en  décrochement  (27)  permettant  le  pin- 
cement  d'au  moins  un  fil  (28)  de  treillis  faisant  partie 
du  panneau  grillagé  inférieur  (18'),  lors  de  l'assem- 
blage  par  serrage  desdites  pièces  (20  et  22)  entre 

20  elles. 
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